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LE JUGE STRATAS 

[1] En vertu d'une ordonnance du 4 septembre 2015, la Cour fédérale (le protonotaire 

Lafrenière) a radié la déclaration de l'appelante. La Cour fédérale a conclu que la déclaration 
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n'exposait pas de cause d'action valable. L'appelante a interjeté appel en vertu de l'article 51 des 

Règles. En vertu d'une ordonnance du 19 octobre 2015, la Cour fédérale (le juge Zinn) a rejeté 

l'appel. L'appelante fait maintenant appel à notre Cour. 

[2] Nous sommes d'accord avec les deux motifs de la Cour fédérale. Les deux décrivent à 

juste titre la demande de l'appelante comme une demande revendiquant le droit de ne pas 

travailler et de se voir accorder un niveau de vie adéquat en raison de son statut de personne née 

au Canada et de plusieurs documents à caractère constitutionnel, international et légal. À notre 

Cour, l'appelante prétend qu'une description plus précise est qu'elle détient une part du Trésor qui 

devrait lui être remise. Peu importe laquelle de ces deux descriptions est juste, la demande est 

irrecevable en droit. Par conséquent, nous rejetterons l'appel. 

[3] À la fin de l'audience, nous avons invité les parties à présenter leurs observations sur la 

question des dépens. Nous avons examiné ces observations. 

[4] Étant donné qu'il s'agit du deuxième appel dans une affaire qui a déjà été jugée dénuée de 

tout fondement deux fois — ce qui est également vrai pour le présent appel — nous adjugeons 

aux intimés des dépens de 2 600 $, tout compris, pour le présent appel. 

« David Stratas » 

j.c.a. 
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